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Deuxième partie 
 

VOTRE PARCOURS DE FORMATION 
 
Votre scolarité générale : 
 

ANNEE DERNIERE CLASSE SUIVIE DIPLOME(S) OBTENU(S) / OPTION 
   

Vos études professionnelles et/ou technologiques et/ou universitaires  
 

ANNEE ETABLISSEMENT 
(DEPT) CLASSE/SPECIALITE DIPLOME(S) OBTENU(S) / OPTION 

    

    

    

    

    

    

 
En annexe :  
joindre une copie du diplôme le plus élevé 
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Vos autres formations (formations professionnelles civiles et militaires, stages, congés de formation, etc.) 
Nota : vous pouvez ajouter au tableau autant de lignes que nécessaire. 
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RUBRIQUES DU DOSSIER DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE
PROFESSIONNELLE

AFIN DE PERMETTRE UNE MEILLEURE LISIBILITÉ DE VOTRE DOSSIER « RAEP »
PAR LES MEMBRES DU JURY, IL VOUS EST RECOMMANDÉ DE COMPLETER VOTRE DOSSIER

DE FACON DACTYLOGRAFIÉE

Première partie

VOTRE IDENTITE ET SITUATION ACTUELLE

Joindre un justificatif de votre identité (photocopie de la carte d’identité…) et de votre situation actuelle
(états des services établi à la date du premier jour des épreuves).

DECLARATION SUR L’HONNEUR

Document qui atteste de la conformité du dossier que vous remettez au service organisateur dans le cadre de
l’épreuve RAEP à faire viser, également, par votre actuel chef de bureau/service.

Deuxième partie

VOTRE PARCOURS DE FORMATION

Scolarité générale et études :

Joindre une copie du diplôme le plus élevé.

Vos autres formations :

Actions de formation professionnelle et continue que vous jugez importantes pour vos compétences
professionnelles : apprentissage, formations professionnelles civiles et militaires, stages, congés de
formation, etc.…d’une durée supérieure à deux jours.

Vous pouvez, si vous le souhaitez, joindre une attestation de formation ou de stage qu’il vous parait
particulièrement important de présenter. Vous classerez ces pièces dans la partie « Annexes » du dossier.

VOTRE EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

Les acquis de l’expérience professionnelle d’un candidat doivent être entendus comme l’ensemble des
connaissances, compétences et aptitudes professionnelles qu’il a acquis :

- dans l’exercice d’une activité au sein des administrations mentionnées à l’article 2 de la loi n° 83-634 du 13
juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

- dans l’exercice d’une activité salariée, non salariée ou bénévole, en France ou à l’étranger.

ĺ Présentez votre expérience professionnelle dans le tableau dans un ordre chronologique inversé (de la plus
récente à la plus ancienne) : il s’agit de tous les emplois que vous avez tenus ainsi que les fonctions
bénévoles ou toute autre activité que vous souhaitez porter à la connaissance du jury (participation à des
groupes de travail, à des instances représentatives, tutorat, démarche autodidacte, activités associatives,
volontariats…)

¾ Rubrique « statut » : indiquez s’il s’agit d’un emploi occupé au titre de :
- salarié,

Notez bien que la durée doit être supérieure 
à 2 jours. 
 
Ne portez pas dans ce tableau toutes les 
formations suivies mais bien celles qui 
mettent en valeur des compétences acquises 
que vous jugez intéressantes à faire valoir au 
regard de votre objectif d’évolution. 

Période : Dans cette 1ère colonne, il est 
attendu que vous indiquiez bien la date de 
début et la date de fin. 
 
Durée : la durée totale de la formation en 
nombre de jours (si elle s’est déroulée sur 
plusieurs modules, additionner les jours). 
 
Organisme de formation : nom de 
l’organisme dispensateur de la formation. 
 
Domaine/spécialité : Précisez en un ou 
deux mot(s), le domaine ou la spécialité dans 
lequel vous avez suivi la formation (par 
exemple : Gestion / Management / 
Informatique / Banque ...). 
 
Intitulé et titre : Il s’agit ici d’inscrire le titre 
précis et complet de la formation que vous 
avez suivie et, le cas échéant, la certification 
ou le diplôme que vous avez obtenu (ex : 
CFS / certificat de formation à la sécurité) ou 
la qualification (ex : Expert qualité) etc 
Si vous faites valoir des diplômes ou des 
certifications, joignez les attestations en 
annexe. 


